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Programme de formation 
Devenir Formateur Risques Chimiques 

A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de mettre 
en œuvre des démarches globales de prévention et de former les 
personnels à la prévention des risques chimiques. 
 

OBJECTIFS : 
- Être capable de présenter des méthodes 
efficaces de gestion des produits chimiques 
(administrative, logicielle et opérationnelle) ; 
- Être capable de manager et d’appréhender 
l’évaluation du risque chimique afin d’en 
déduire les mesures de prévention (DUER) ; 
- Être capable de concevoir et d’animer des 
sensibilisations et des formations à la 
prévention du risque chimique. 

 
MOYENS D’ANIMATION : 
- Apports de connaissances ; 
- Échanges interactifs avec les stagiaires ;  
- Mises en situation pédagogiques ; 
- Étude de cas pratiques. 
 
ORGANISATION ET MODALITÉS : 
- Formation en présentiel ; 
- Accès à un « Espace Formateur » en ligne, 
pendant et après la formation, comportant 
toute la documentation ; 
- Chaque apprenant recevra en début de 
formation son classeur du « Formateur en 
Prévention des Risques Chimiques » avec la 
documentation en format papier. 
 

MOYENS D’ENCADREMENT : 
- Docteurs en Sciences : expert en prévention 
des Risques Chimiques ; 
- Un Formateur de formateurs en prévention 
des risques professionnels (IPRP auprès de la 
DREETS). 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION : 
- Le stagiaire sera amené à présenter une 
séquence de formation sur une thématique 
ayant été traitée lors de la formation ; 
- Le stagiaire devra être capable de situer son 
intervention dans un contexte global en 
présentant les références réglementaires liées 
à la problématique traitée, les procédures et 
modes opératoires à mettre en œuvre. 
 

OBTENTION FINALE : 
- Attestation de fin de formation (Conforme à 
l’Art. L6353-1 du CT) ; 
- Diplôme de Formateur en prévention des 
Risques Chimiques (Conforme au Décret du 
30 juin 2015). 

CONTENUS INDICATIFS : 
- Chimie : fondamentaux, réglementation, 
champs d’utilisation :  
État de la matière, substance, mélange, 
concentration, dilution... / Classes de 
produits et leurs effets / Propriétés physico-
chimiques / Catégorisation des produits 
chimiques en fonction de leurs propriétés et 
incompatibilités (Réglementation EU CLP et 
REACH) / Pictogrammes de dangers, phases 
de risques, mentions de danger / Utilisation 
des produits dans le domaine professionnel, 
domaine privé et public. 
 
 - Management du Risque Chimique :  
Effets potentiels des produits (Risques liés à 
l’utilisation des produits et effets sur 
l’homme et sur l’environnement. Notions 
d’intoxication aiguë et chronique ; Dose 
létal, seuils d’effet toxique. Effets à court 
terme AT et à long terme MP). / 
Identification des produits, évaluation des 
risques, mesures (FDS ; Intégration de la 
problématique chimique au DUER ; 
Stratégie globale de gestion / Gestion 
quotidienne des produits dans le process de 
l’entreprise (Transport ; Réception ; 
Logistique ; Reconditionnement ; Stockage ; 
Utilisation au poste ; Gestion des déchets 
dangereux) / Gestion des produits chimiques 
en mode dégradé (gestion des accident de 
travail ; gestion des déversements 
accidentels)  / Outil d’aide à la gestion du 
risque chimique (Logiciel SEIRICH). 
 
- Acteurs internes / externes de la santé et de 
la sécurité au travail : SPST, Centre 
antipoison, DREETS, fournisseurs, etc. / 
Visite médicale d’embauche, suivi renforcé 
des salariés / Processus de l’entreprise 
concernés par l’utilisation des produits 
chimiques, importance du service achat 
dans la politique de gestion. 
 
 

 

 

 

Pré-requis 
• Avoir un ordinateur portable avec la 
dernière version du logiciel gratuit 
SEIRICH ; 
• Une expérience en prévention des 
risques professionnels, ou dans la 
formation d’adultes, sera un plus pour la 
validation de l’inscription. 
 
Public cible 
Personnels d’établissements publics et 
privés ou intervenants extérieurs 
souhaitant animer des actions de 
prévention ou des actions de formation 
sur la prévention des risques chimiques. 
 
Nombre de participants 
4 à 10 personnes  
 
Durée 
5 jours consécutifs (35 heures) 
 
Références réglementaires 
Art. L4121–1 à 3 et Art. R4412-38 du 
Code du Travail 

 


